SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

TENUE LE 16 juillet 2003 

PROCÈS-VERBAL des délibérations du Conseil de la Municipalité de Lacolle lors de sa séance spéciale tenue en son Hôtel de Ville, sis au 1 rue de l’Église sud, à Lacolle, le mercredi, seizième jour du mois de juillet de l’an deux mille trois, à laquelle étaient présents :

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Madame Linda Brouillard, conseillère

-
Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

-
Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

-
Monsieur Réal Trudeau, conseiller

-
Monsieur Donald Robinson, conseiller

Absence motivée de monsieur le conseiller Éric Lavallée.

Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également  présents :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière

________________________________________________________________

2003-07-357
OUVERTURE

VERTURE





A 21 :18 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la présente séance ouverte.

2003-07-358 DÉNEIGEMENT – APPEL D’OFFRES

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Lacolle fasse un appel d’offres public pour le déneigement des rues, chemins et trottoirs du secteur urbain de la municipalité pour les périodes 2003-2004, 2004-2005 et 2005-2006;

QUE l’appel d’offres soit publié dans le Journal Coup d’œil ainsi que dans le Canada Français.

QUE le conseil se réserve d’accepter tout, partie ou aucune des soumissions reçues.

ADOPTÉE

2003-07-359
FREINS JACOB - SIGNALISATION

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la fabrication  et l’installation aux entrées du territoire municipal de panneaux de signalisation indiquant « Merci de ne pas vous servir de freins Jacob » et accepte la dépense afférente;

QUE la Municipalité demande l’autorisation du Ministère des Transports pour installer lesdits panneaux dans l’emprise des routes ou rues concernées.

ADOPTÉE.

2003-07-360
MAIRE SUPPLÉANT - NOMINATION

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle nomme madame Linda Brouillard  à titre de maire suppléant pour la période du 16 juillet au 14 octobre 2003 inclusivement;

QU’en l’absence du maire, monsieur Yves Duteau, madame Brouillard soit autorisée à signer tout document nécessaire pour et au nom de la Municipalité conjointement avec le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils;

QU’en l’absence du maire, madame Brouillard soit également autorisée à siéger au conseil de la M.R.C. du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2003-07-361 
CONGRÈS DE LA FQM - INSCRIPTIONS
Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 495,00$ par personne, plus taxes, pour l’inscription des personnes suivantes au congrès 2003 de la Fédération  québécoise des municipalités :  monsieur Yves Duteau, maire;  madame Linda Brouillard, conseillère;  messieurs les conseillers Stéphane Levreault, Éric Lavallée, Réal Trudeau et Donald Robinson.

QU’en conséquence, le conseil autorise le déboursé d’une somme globale de 3416,24$.

ADOPTÉE

2003-07-362 KILOMÉTRAGE – CAMPAGNE D’INFORMATION SUR L’EAU

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le remboursement des frais de déplacement de madame Louise Morin pour l’utilisation de son automobile personnelle durant la campagne d’information sur les mesure d’économie de l’eau qu’elle doit effectuer en dehors des limites du secteur urbain de la municipalité;

QUE le taux autorisé est de 0,35$/km, payable sur présentation au conseil d’une réclamation indiquant la date, l’heure de départ , l’heure de retour , la voie de circulation visitée ainsi  que le kilométrage, pour chaque déplacement effectué.

ADOPTÉE.

2003-07-363  
REMERCIEMENTS - SERVICES

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle remercient madame Sylvie Desrochers, notaire, pour ses services offerts à titre gracieux lors du transfert de propriété d’un terrain donné à la Municipalité par Richard Automobile.

ADOPTÉE.

2003-07-364 RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0033 RELATIF À L’UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC MUNICIPAL EN DEHORS DES PÉRIODES DE PÉNURIE EFFECTIVE OU APPRÉHENDÉE

CONSIDÉRANT que le conseil municipal estime qu’il y a lieu de régir l’utilisation extérieure de l’eau provenant de l’aqueduc municipal sur l’ensemble du territoire de façon à ce que l’eau ne soit pas dépensée inutilement;

CONSIDÉRANT que l’intervention du conseil par règlement est nécessaire vu les quantités d’eau limitées par la capacité de production, et plus particulièrement pendant la saison estivale;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné lors de la séance du  8 juillet 2003 en vue de l'adoption d'un règlement à cette fin;

 EN CONSÉQUENCE ,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne que le présent règlement soit et est adopté, et qu’il décrète ce qui suit :

ARTICLE 1  DÉFINITIONS

1.1 Arrosage automatique désigne tout appareil d’arrosage qui peut fonctionner sans surveillance avec contrôle électronique ou mécanique mais ne désigne pas l’arrosage automatique de type gicleur.

1.2 Arrosage automatique   désigne tout appareil de type gicleur d’arrosage programmable en réseau souterrain qui peut fonctionner sans surveillance

1.3  Propriétaire
comprend, en plus du propriétaire en titre, l’occupant, l’usager, le locataire ou tout autre usufruitier, l’un n’excluant pas nécessairement les autres.

1.4  Véhicule
comprend tout véhicule servant au transport des personnes ou des biens.

ARTICLE 2
UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU EN PROVENANCE DE L’AQUEDUC MUNICIPAL

2.1     L’utilisation extérieure de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal pour fins de jeux ou  d’arrosage de pelouse, jardin, fleurs, arbres ou autres végétaux, et l’arrosage de quoi que ce soit d’autres, est défendue durant la période du premier mai (1er mai) au premier septembre (1er septembre) de chaque année, sous réserve des exceptions contenues aux présentes.

2.2   Sous réserve de ce qui suit, l’arrosage extérieur est permis une seule fois par jour de l’une des façons suivantes et en respectant l’horaire établi :

A) Au moyen d’un système d’arrosage manuel ou  d’un système d’arrosage automatique autre qu’ un système d’arrosage automatique de type gicleur : entre dix-neuf heures et trente  (19 h 30) et vingt-et-une heures (21h 00),

B) Au moyen d’un système d’arrosage automatique de type gicleur :  entre cinq heures (05 h 00) et six heures et demi (06 h 30)

2.3
Journées d’arrosage :

a)
pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre PAIR : les lundi, mercredi et vendredi;

b) pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre IMPAIR : les mardi, jeudi et dimanche;

ARTICLE 3
Permis pour une nouvelle pelouse,  une nouvelle haie ou un aménagement paysager

Malgré les dispositions de l’article 2 du présent règlement, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble qui installe ou fait installer une nouvelle pelouse, une haie ou un aménagement paysager, peut,  sur  obtention d’un permis , procéder à l’arrosage à toute heure du jour et de la nuit  la première journée et, par la suite, entre 19 :30 heures et 21 :30 heures pendant une période de quatorze  (14) jours consécutifs à compter de la date indiquée au permis.

Toutefois, l’arrosage permis par le présent règlement devra être limité à la superficie de terrain occupée par le nouvel aménagement.

Le propriétaire ou l’occupant  de l’immeuble doit afficher son permis d’arrosage à un endroit visible de la rue et ce permis n’est pas renouvelable.

ARTICLE 4
Lavage des véhicules, des entrées d’auto et l’arrosage des fleurs, arbres ou autres végétaux


Le lavage non commercial des véhicules ainsi que l’arrosage des jardins, des fleurs, des arbres ou autres végétaux est autorisé en tout temps à condition d’utiliser une lance manuelle à fermeture automatique ou un arrosoir manuel et de n’utiliser que l’eau nécessaire à cette fin. 

Le lavage des voitures pour un lave-o-thon est autorisé.  L’organisme doit se procurer un permis avant la tenue de l’activité.  Le permis est émis pour une seule journée.  La municipalité accorde un seul permis de lave-o-thon par jour.

Il est interdit de laver les entrées d’auto ou les aires de stationnement avec de l’eau provenant de l’aqueduc municipal.

ARTICLE 5
Médaillon métallique identifiant l’entrée d’eau privée
L’inspecteur municipal ou son représentant sont autorisés à identifier au moyen d’un médaillon métallique, les sorties d’eau extérieures alimentées par un puits privé, afin de différencier si l’eau d’arrosage provient d’un puits privé ou de l’aqueduc municipal.

ARTICLE 6
Remplissage de piscines
Le remplissage complet des piscines est autorisé tous les jours entre minuit et six heures mais seulement une fois par année.  Si plus d’un remplissage est nécessaire, l’occupant doit se procurer un permis à cet effet.

ARTICLE 7
Pépinières , serres et autres commerces reliés à l’horticulture

Sous réserve  de l’article 8, les pépinières de même que les établissements dont l’activité est la vente d’arbustes, d’arbres, de fleurs ou autres végétaux et les lave-autos commerciaux ne sont pas assujettis aux prescriptions du présent règlement.  Par contre, la municipalité pourra interdire l’arrosage extérieur ou décréter des heures d’arrosage si ces établissements abusent sans motif raisonnable de l’eau.

ARTICLE 8
Prohibition d’arrosage en cas d’urgence
Sous réserve du règlement numéro 2002-0018 (RM-430), en cas de sécheresse, d’urgence, de bris majeurs de conduite d’aqueduc ou pour permettre le remplissage des réservoirs municipaux, l’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux ainsi que le lavage des autos peuvent être complètement prohibés.  Le Maire, ou en son absence le maire suppléant,  a autorité pour aviser la population.  Le cas échéant, le conseil doit sanctionner ladite prohibition à sa séance subséquente.

ARTICLE 9
Utilisation par autrui d’un robinet extérieur
L’occupant doit prendre les mesures requises pour faire en sorte qu’un robinet extérieur ne puisse être utilisé sans son consentement.

Est considéré comme occupant toute personne exerçant son droit d’occupation des lieux, soit à titre de propriétaire, de locataire ou de toute autre manière.

ARTICLE 10
 Émission et coût du permis
La demande de permis doit être faite sur le formulaire fourni par le bureau municipal.

Le coût du permis est fixé à 10.00 $.

L’inspecteur municipal est chargé d’émettre le permis requis par le présent règlement  sur présentation du formulaire dûment rempli par le demandeur où doivent être indiqués ses  nom, adresse et numéro de téléphone ainsi que la raison de la demande, accompagné du paiement requis ainsi que d’un plan localisant le lieu d’utilisation prévue de l’eau .  

ARTICLE 11  - AUTORITÉ COMPÉTENTE
L’inspecteur municipal et son adjoint sont chargés de l'application du présent   règlement.

Il leur incombe de faire respecter le présent règlement et d'émettre des constats d'infraction.

ARTICLE 12 - POUVOIRS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE

Les pouvoirs et attributions de l'autorité compétente sont :

a) d'étudier toutes plaintes et prendre les dispositions et les mesures nécessaires pour faire cesser toute violation au présent règlement;

b) de visiter et d’examiner toute propriété, immobilière ou mobilière, ainsi que l’intérieur ou l’extérieur des maisons, bâtiments ou édifices quelconques, pour constater si le présent règlement est respecté.  Le représentant de l’autorité compétente doit s’identifier et exhiber le certificat, délivré par la municipalité,  attestant sa qualité.
c)
d'accomplir tout autre devoir pour la mise à exécution du présent règlement;
Le propriétaire de ces propriétés, bâtiments ou édifices est tenu d’y laisser pénétrer l’autorité compétente.

ARTICLE 13- INFRACTIONS


Le fait de contrevenir aux prescriptions des articles 2  (et ses paragraphes 2.1, 2.2, 2.3),  3,  4, 6, 7,  et 9  du présent règlement constitue une infraction et est considéré une utilisation abusive de l’eau.

Lorsqu'il y a infraction à l'un des articles du présent règlement, l'autorité compétente est autorisée à délivrer un constat d'infraction.

ARTICLE 14- PEINE


Quiconque contrevient à l'un des articles 2  (et ses paragraphes 2.1, 2.2, 2.3),  3,  4,  6, 7, 9 du présent règlement, commet une infraction et est passible d'une amende :

a)
pour une première infraction, d'au moins 50 $ et d'au plus 1 000 $ dans le cas d'une personne physique, et d'au moins 100 $ et d'au plus 2 000 $ dans le cas d'une personne morale;

b)
pour toute récidive,  c’est-à-dire pour une infraction commise par la même personne dans les trois cent soixante-cinq (365) jours suivant une infraction précédente, d'au moins 100 $ et d'au plus 2 000 $ dans le cas d'une personne physique, et d'au moins 200 $ et d'au plus 4 000 $ dans le cas d'une personne morale.
ARTICLE 15 –SUSPENSION DU SERVICE D’AQUEDUC

Conformément à  l’article 563.2 du Code municipal (L.R.Q. c. C-27.1),  la municipalité  peut suspendre le service de l’eau fourni à toute personne qui utilise l’eau de façon abusive, ou dont les installations sont la cause d’un gaspillage de celle-ci ou  d’une détérioration de sa qualité, après émission de l’avis et l’expiration du délai  prescrit par la loi. 

ARTICLE 16 -  AUTRES DISPOSITIONS
16.1 - 
Dispositions incompatibles
a) Toutes dispositions réglementaires adoptées par les anciennes municipalités de  Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel qui sont contraires aux présentes sont abrogées et remplacées par le présent règlement, à l’exception du règlement numéro 2002-0018 (RM-430) relatif à l’utilisation extérieure de l’eau, lequel est complémentaire au présent règlement.
ARTICLE 17  ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.

ADOPTÉ ce 16 juillet 2003 

_____________________________
___________________________

Yves Duteau

Georgette Chèvrefils

Maire

Secrétaire-trésorier

ADOPTÉE.

2003-07-365  
ENVOI POSTAL – RÈGLEMENT 2003-0033

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense maximale de 100$ pour l’envoi par la poste à tous les usagers de l’aqueduc d’un avis les informant de la teneur du règlement numéro 2003-0033 relatif à l’utilisation extérieure de l’eau provenant de l’aqueduc municipal en dehors des périodes de pénurie effective ou appréhendée.

ADOPTÉE.

2003-07-366 RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0034

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE  LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0034 METTANT À LA CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE LA RUE CADASTRÉE 868-1,  LUI DONNANT UN NOM  ET Y DISTRIBUANT LES NUMÉROS CIVIQUES

ATTENDU que l’ex-Municipalité du Village de Lacolle a acquis de la compagnie de chemin de fer Canadien national le lot 868, dont partie était utilisé comme chemin privé;

 ATTENDU qu’il convient de desservir par un chemin public les lots  276-5 (sans numéro) et partie de 276 (numéros 101 et 103 rue de l’Église sud arrière)  et d’y distribuer les numéros civiques;

ATTENDU les pouvoirs conférés à la municipalité par les articles 522 et 631(5) du Code municipal (L.R.Q., c-C-27.1);

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance tenue le 8 juillet 2003.

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète  ce qui suit :

ARTICLE 1

QUE le lot 868-1 , du cadastre officiel de la Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, en la municipalité de Lacolle, faisant l’objet du plan cadastral   préparé  par Yves Madore, arpenteur-géomètre, sous sa minute 20015 en date du 28 novembre 2001 et faisant partie intégrante des présentes, est un chemin public mis à la charge de la Municipalité de Lacolle pour tous travaux de construction ou d’entretien, conformément à l’article 522 du Code municipal;

ARTICLE 2

QUE le nom de la rue cadastrée 868-1 est rue de la Beurrerie.

La rue est bordée à l’est par la rue de l’Église sud, au sud et à l’ouest par la piste cyclable (lot 868-2) et au nord par les lots 276-1, 276-5, et 276 Ptie.

ARTICLE 3

QUE les numéros civiques pairs, en commençant par le numéro 2, soient distribués  du côté  nord de la rue de la Beurrerie,  dans un ordre croissant, à  partir de sa limite est (rue de l’Église sud)., tels que présentés à l’Annexe A faisant partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 4

La présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

ADOPTÉ CE 8 juillet 2003.

__________________________
______________________________

Yves Duteau
Georgette Chèvrefils

Maire
Secrétaire-trésorier

ANNEXE A

	No de lot
	No civique actuel
	No civique proposé

	
	
	         2

	
	101-103 Église sud
	      8 – 10


ADOPTÉE.

2003-07-367 RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0035

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE  LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0035 METTANT À LA CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE  PARTIE DE LA RUE CADASTRÉE 198-32, LUI DONNANT UN NOM  ET Y DISTRIBUANT LES NUMÉROS CIVIQUES

ATTENDU que le Conseil de la  Municipalité de Lacolle, par sa résolution numéro 2003-04-198 adoptée lors de la séance tenue  le 17 avril 2003, a accepté  le  transfert à la Municipalité de partie de la rue 198-32 mise en forme par Ferme M & M Poussard;

 ATTENDU qu’il convient de desservir par un chemin public les lots  bordant ladite partie de rue et d’y distribuer les numéros civiques;

ATTENDU les pouvoirs conférés à la municipalité par les articles 522 et 631(5) du Code municipal (L.R.Q., c-C-27.1);

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance tenue le 8 juillet 2003.

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète  ce qui suit :

ARTICLE 1

QUE la partie du lot 198-32 , du cadastre officiel de la Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, en la municipalité de Lacolle, faisant l’objet de la description technique  préparée par Yves Madore, arpenteur-géomètre, sous sa minute 22615 en date du 28 avril 2003 et faisant partie intégrante des présentes, est un chemin public mis à la charge de la Municipalité de Lacolle pour tous travaux de construction ou d’entretien, conformément à l’article 522 du Code municipal;

ARTICLE 2

QUE le nom de la rue faisant l’objet de la description technique précitée est rue Poussard;

ARTICLE 3

QUE les numéros civiques impairs, en commençant par le numéro 1, soient distribués  du côté gauche de la rue, dans un ordre croissant, à compter de  la  rue Boissonnault, tels que décrits à l’annexe A ;

ARTICLE 4

QUE les numéros civiques pairs, en commençant par le numéro 2, soient distribués du côté droit de la rue, dans un ordre croissant, à compter de la rue Boissonnault, tel que décrits à l’annexe A;

ARTICLE 5

La présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

ADOPTÉ CE 8 juillet 2003.

__________________________
______________________________

Yves Duteau
Georgette Chèvrefils

Maire
Secrétaire-trésorier

ANNEXE A



   Pair

No.Civique
Impair

No.Civique


198-13 Ptie
       2


198-14 Ptie            4

198-15

       6


198-24

       8

198-31


5

198-25

      10

198-30
            
7-9

198-26

      12

198-29


11-13

198-27

      14

198-28


15-17

ADOPTÉE.

2003-07-368 MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0030

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE l’article 6 du règlement numéro 2003-0030 soit modifié pour se lire comme suit :

« Pour pourvoir  à  100% des  dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé annuellement,  durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire municipal, une compensation pour chaque immeuble dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre total d’immeubles sur le territoire municipal.

Dans le cas des immeubles non imposables desquels la municipalité n’exige pas ou ne peut pas percevoir d’en-lieu de taxes (églises, immeubles municipaux, école), le coût  attribué à ces immeubles sera défrayé à même le  fonds général d’administration.

ADOPTÉE.

** - **

Le conseil discute d’une proposition concernant l’embauche d’un agronome pour une étude technique.  La proposition n’est pas retenue.

** - **

2003-07-369 PROPOSITION DE MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte les proposition de modifications au schéma d’aménagement déposées par monsieur Serge Gibeau à la présente séance.

ADOPTÉE.

2003-07-370 AVIS DE MOTION – VENTE DE GARAGE

Avis est donné par monsieur Stéphane Levreault, conseiller au poste numéro 2,  qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour régir les « ventes de garage » en les autorisant une seule fin de semaine par année sur présentation d’une demande de permis.

____________________

Stéphane Levreault

2003-07-371 CHANGEMENT D’INSTITUTION FINANCIÈRE

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle décrète que tous les comptes de la Muncipalité détenus à la Banque canadienne impériale de commerce soient transférés à la Caisse populaire de Beaujeu-Hemmingford.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2003-07-358, 2003-07-359, 2003-07-361, 2003-07-362, 2003-07-364.

EN FOI DE QUOI,  je donne ce certificat de crédits disponibles ce seizième jour du mois de juin de l’an deux mille trois.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2003-07-372
LEVÉE

À 23 :00 heures, sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 12 août 2003

______________________

___________________

Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Secrétaire-trésorier


Maire

